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JUSTICE CRIMINELLE. 

COl'R ̂  CASSATION. — Audience du 9 mars. 

(Présidence de M. le comte de Bastard.) 

AFFAIRE DES AFFRANCHIS PATUONÉS. 

pourvoie Louisij. — Réquisitoire de M. le jrrocureur-
cjènéral. 

I | ^jjrutichis patronés , c'est-à-dire les esclaves affranchis 

.„,;■ leurs maîtres, mais dont iaffranchissement n'a point 

île ratifie par l'autorité, sont-ils passibles des peines pro-

noncées seulement contre les esclaves? (Non.) 

la affranchis patronés sont-ils libres I>E FAIT ? (Oui.) 

Il existe dans nos colonies plus de 20,000 affranchis 

Kiiwnés; tous attendent avec anxiété l'arrêt de la Cour 

Millième qui doit statuer sur leur sort. Ils rendront grâces 

à l arrêt. 
!f Gatine se présente à l'appui du pourvoi. Nous re-

grettons que l'espace ne nous permette pas de reproduire 

sa plaidoirie. 
Voici le réquisitoire complet de M. Dupin , procureur-

grnëïal, lequel nous a paru d'une trop haute importance, 

pour ne pas mériter d'être rapporté en entier. 

■ Messieurs, la question qui vous est soumise est di-

gne dé toute votre attention par son importance et par 

sa nouveauté : elle intéresse toute la classe des patronés ; 

et leur nombre est d'environ 10,000 pour la Martinique, 

et 7,000 pour la Guadeloupe. 
1 Pour la première fois , un d'eux élève la voix vers 

vous! Louisy , patroné , s'est pourvu en cassation : il 

se plaint de "ce que sans égard à son état d'affranchi, 

on lui a fait application des peines prononcées con-

tre les esclaves ; il en appelle à la Cour suprême , protec-

trice de tous les droits , vengeresse de la violation des 
lois. 

• La question apparaissant devant la Cour pour la 

première fois , elle a cru nécessaire de rendre un arrêt 

interlocutoire pour obtenir des renseignemens sur l'état 

«es patronés. 

» Les renseignemens ont été peu étendus ; quelques-

lins portent l'empreinte du préjugé colonial. En général , 

féjjrcfo désiré moins d'argumentation et plus de faits. 

PP*i« ne me suis pas borné à cet ordre de documens ; 

j ai dù rechercher des lumières dans tous les écrits et 

■ m \mf les actes qui pouvaient éclairer la question ; et 

J»1 crois être en mesure de démontrer à la Cour, que si 

p patronés ne peuvent pas réclamer tous les droits des 

' ' mi| es libres, il est certain du moins qu'ils ne sont plus 

,| ,ves, et H 110 particulièrement, sous le rapport pénal, 
n v a ni raison ni prétexte pour leur appliquer la péna-
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ordinaire établie seulement pour les crimes com-

* Par les hommes constitués en état d'esclavage. 

seule T ,JOrner:
" à l'examen de ce moyen, c'est le 

b m • 01 s est 'J'en roncté,i! suffira pour opérer 

raii SSat ' 0n : et s'" nc l'était pas , comme le pourvoi se-
non recevable à défaut de qualité , il n'y aurait pas 

Ul
 d examiner les autres moyens 

Caractères généraux de l'état des Patronés. 
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- 9 . 55 et 56, la 
e! par 1'-J li " m:,*ure intervenait dans l'affranchis-ement , 
médi-iJ, 0 6 constalant cettu volonté , l'esclave se trouvait im-
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n '^aut 'art0IeS l con^"rme aux vrais principes ; car l'esclavage 
'"clave Um^ 0 se H ue le droit de propriété du maître sur 

Ve redey6 ?*n? lula" 1 •» ' énoncer à cette propriété , l'es-

<;,„" Conse.Ud'Etat du Roi, en date du 1^ octobre 
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"''"aient jouir, et qu'ils seraient 

* s ass 'Bnés nar ces ordonnances pour déroger 

f fi sca'e , et à établir une taxe sur les pér-

TomlZ:„1Cs " a ' tres devaient obtenir 

entre 'f ^ nnuic , a^, utawvni 
v "s , soit par dispositions test; mentaires 

« et il serait difficile de signaler l'infidélité d'un seul léga-

» taire, ne jdl-d lié que par un simple fidéi-commis. ■■> C'est 
ce que reconnaissent les délégués de la Martinique eux-mêmes, 
dans les explications qu'ils ont fournies sur la question. 

» Ces hommes libérés de tonte puissance dominicale , et 
auxquels cependant l'ordonnance de 1 ^36 ne reconnaissait pas 
la qualité de libres, parce que le gou\ernement n'avait point 
concouru à leur affranchissement , auraient dû, aux termes 
de cette ordonnance , être vendus au profit de l'Etat ; mais les 
mœurs ne permirent pas la réalité de ces ventes ; car , disent 
encore les délégués de la Martinique eux-mêmes , « pour ven-
» dre, il faut trouver des acheteurs ; etcertes,un patroné, 
» qui n'eût pu être amené à cette extrémité , parce que sa con-
» duite appelait la sévérité de l'autorité , n'aurait trouvé sur 
» sa personne ni enchérisseur , ni acheteur. » 

» Les hommes ainsi affranchis n'étaient plus esclaves dans 
leurs rapports avec un maître quelconque, car ils n'en avaient 
plus ; et tous les droits de propriété et de domination sur leur 
personne étaient complètement éteints: cependant ils n'étaient 
pas encore libi es dans leurs rapports avec le gouvernement. 
En attendant la permission , qui pouvait être donnée à une 
époque quelconque, ils étaient donc dans une position mixte , 
formant une classe à part, qui se nomme: libres defiiit, libres 

de savanne ; ou spécialement patronés, dans le cas où ils res-
tent, ainsi que le font un grand nombre d'affranchis complè-
tement, sous la protection et le patronage de leur ancien maî-
tre, ou de tout autre colon. 

» Cette position mixte , créée par la nature des choses , et 
par l'usage général , se consolida chaque jour ; et le gouverne-
ment lui-même la consacra. 

» Ainsi lgg patrons auraient-ils voulu, invoquant la lettre 
delà loi, prétendre que l'affranchissemcflt était nul, et récla-
mer comme leur appartenant les individus placés sous leur 
patronage. « En pareil cas, disent encore les délégués de li 
» Martinique eux-mêmes , LA JURISPRUDENCE est venue sup-

n pléer aux imperfections de l'institution. Menacé dans sa li-
» berté de fait , le patroné ne manquerait pns el'ollcr 00 pfa^èr 
» sous l'égide du procureur du Roi. Ce magistrat, se confor-
» mant à une jurisprudence consacrée par le temps et les 

» mœurs , ferait nommer un curateur qui prendrait fait et 
» cause pourl'individu incapable ; et il interviendrait un juge-
» ment qui débouterait le patron de ses prétentions, et auio-
» riserait le curateur à s'adresser au gouvernement pour ob-
» tenir l'acte d'affranchissement.» 

» Ainsi, bien que l'ordonnance de 1736 déclarât l'affran-
chissement nul , sa validité dans les rapports de l'affranchi 
avec l'ancien maître, a été maintenue par une jurisprudence 

consacrée par le temps et les mœurs. 
u Le temps et les mœurs ont aussi consacré une position 

particulière, et bien différente de celle des esclaves, en faveur 
dus patronés dans leurs rapports avec le gouvernement, posi-
tion que les actes administratifs ont sanctionnée. Ainsi : 

» i u Les chefs de famille patronés, sont, comme les chefs 
de famille libres, compris dans le dénombrement; et il leur 
est délivré des feuilles de dénombrement sur lesquelles ils 
doivent déclarer les personnes-composant leur famille. Cette 
déclaration est ainsi conçue : « Déclare que ma famille , mes 

» domestiques et habitation, sont composés des télés ci-après 
dénommées et ainsi qu'il suit. » 

( Il y a plusieurs de ces feuilles de dénombrement au dossier.) 
» 1" Les patronés sont désignés sur quelques-unes de ces 

feuilles sous le titre de libres de savanne , ou gens de couleur 

porteur de litres de liberté irréguliers. 

» *3° On voit par ces dénombremeus qu'ils peuvent avoir des 

esclaves. 
» 4° HS'paicnJ l'impôt; c'est ce qui îésu'tc d'une quittance 

de 90 fr. délivrée par le trésorier-général à la nommée Suzanne, 
dite Stizette, patronéé, porteuse d'un titre de liberté non ra-
tifié à la Martinique; et encore de quatre quittances pour les 
années 1824, 1828, 1829 et i832, délivrées à la nommée Betzy 

Elisabeth , J-ussi patronéé. 
» 5." Ils i«ientégaleraeBtjpwto*te,>t peuvent par conséquent 

être chefs d'établissement, ainsi qu'il résulte de deux quittan-
ces jointes au dossier, données à la E 11" Betzy Flavigny. L'as-
sertion contraire des délégués de la Martinique est donc une 

erreur. 
» 6 J Ils peuvent ester en jugement pour leurs intérêts civ ils 

avec la permission du procureur-général. Il existe au dossier 
une requête à cette lin , de la nommé Betzy Elizabeth , répon-
due par le procureur-général, le 10 juillet iS3o. 

» "j" Ils peuvent résider hors du domicile de leur pairou et 
louer leurs services à qui bon leur semble. Ce point est établi 
par les reuseignèmeiis émanés des délégués de la Martinique. 
Il résulte du reste, à fortiori, de ce qu'ils peu\ent être chefs 
d'établissement, cl avoir une famille et une habitation à eux, 

compris ; à part dans le dénombrement. 
. »8"Ils sont admis dans la milice. Le procureur-gén ? ral de la 
Martinique r. connaît ce fait , mais en ajoutant que ce droit est 
pareillement accordé aux esclaves , supposition qu'il est im-
possible d'admettre, quand on se reporte au règlement du 
1" mars 18 1 5, qui organise les milices , et dont l'art. 1 1 dé-
fend aux officiers , sous les peines les plus sévères, d'y admet-
tre des e-claves : « Conformément aux ordonnances prkcé-

» de , les, nul homme de couleur ne sera admis dans les mi!i-

» ces , *'l7 ne prouve qu'il jouit de sa liberté constatée dans 
» les formes voulues par les lois de la colonie. Tout ofhc er 
» de quelque grade qu'il soit, qui se permettra à l'avenir d ad-

» mettre , do sa propre autorité , dans les compagnies , uu in-
« dividu qui n'aurait pas justifié de sa liberté d'après les lois 
» de la colonie, sera condamné à une amende de 1000 fr. 
» pour la première fois , et pour la seconde fois destitué de 
n son emploi et mis à la queue du bataillon , et l'individu qui 
» aura ainsi été enrôlé clandestinement , en infraction des lois 
» sera expulsé de la colonie. » (Voyez au dossier l'arrêté du 
comte de Vaugiraud.) Et cette peine même d'expulsion de la 
colonie, prouve que l'individu qui a été une fois reçu dans la 
milice, devient libre ; car autrement la loi dirait qu'on le ren-

verra à son mailre , et non pas qu'il sera expulsé de la colo-

nie. 

» 9° On dresse les actes de leur décès sur le registre destiné 
aux libres. Il y a deuxacles de décès de ce genre , au dossier, 
relatifs aux nommés Pierre et François, enrôlés , y est-il dit, 
pour obtenir leur affranchissement. 
»io° Enfin , on leur rend les honneurs funèbres. Les cloches 

de leur paroisse sonnent le glas de la mort à leur enterre-

ment. 
« Cet usage, auquel on attache une grande importance dans 

les colonies, comme tenant à la distinction des castes, distinc-
tion gardée avec tant de jalousie , remonte à 1808 , époque où 
le gouverneur, organisant des moyens de défense contre les 
Anglais, enrôla dans les milices beaucoup de patroués. 

» M. Dessalles convient de ce fait: mais il prétend que c'est 
une pure tolérance de l 'autorité, et qu'où ne peut rien eu con-
clure en faveur des patronés. (Lettre du 10 septembre.) 

» Il résulte de l'ensemble de ces faits , de ces détails 

de mœurs, de jurisprudence, et de dispositions adminis-

tratives , que les patronés ne sont plus des esclaves , ni 

dans leurs rapports avec un maître, ni dans leurs rap-

ports avec le gouvernement ; et qu'ils forment une classe 

intermédiaire , jouissant d'une position et de droits tout 

particuliers. 

» Objecter que, d'après l'ordonnance de 4756 , il n'y a 
que deux classesdans les colonies, leslibres et les esclaves; 
c est méconnaître l'état réel des choses; c'est vouloir sè 

soustraire à l'empire d'une puissance législative qui 

s'exerce rarement , mais qui est la plus puissante ; 1 u-

sage général , connu de tous , pratiqué par tous , identi-

fié avec les mœurs publiques , avec l'état social , reconnu 

et suivi par le gouvernement , sanctionné par les disposi-

tions administratives, permanent et existant sans inter-

ruption depuis la loi qu'on objecte , c'est-à-dire depuis 

près de cent ans : n'est-ce point le cas de la règle consue-

tudo facil jus? 

D Cet usage est tellement enraciné, et fait tellement 

partie constituante de l'état colonial , que la classe des 

patronés ne s'élève pas à moins de neuf à dix mille hom-

mes pour la Martinique; et de six à sept mille hommes 

pour la Guadeloupe ; au dire des délégués de la Martini-

que. 

» Ajoutons, pour compléter l'historique de ces dispo-

sitions, qu'une dépêche ministérielle de 1828 a proscrit 

textuellement la vente des patronés par le gouvernement; 

vente qui , depuis long-temps, du reste, n'existait plus , et 

dont les mœurs n'avaient plus permis la réalité , ainsi que 

le disent les délégués de la Martinique. 

» Enfin , l'ordonnance du 3 mars 1851 , provoquée 

par M. de Rigny, a défendu de percevoir aucune taxe 

sur les patentes d affranchissement , ce qui les réduit à 

une simple forme dont l'observation ne sera plus entra-

vée. 
* N'est-il pas évident que si les patronés ne sont pas 

complètement libres en ce sens qu'ils, ne jouissent pas de 

la plénitude des droits civils et politiques , certainement 

iis ne sont plus esclaves ; ils jouissent d'une liberté qui , 

pour être accompagnée de moins de privilèges, n'en est 

pas moins la liberté. 

> Quand on se reporte aux premiers temps de la légis-

lation romaine , on voit à des époques bien éloignées , et 

chez des races d'hommes bien différentes , les mêmes 

causes produire les mêmes résultats ; et ce rapproche-

ment ne sera pas sansjjtilité pour la cause. 

» A Rome , l'affranchissement ne détruisait pas seule-

ment les droits de propriété du maître, il rendait l'es-

clave citoyen; il fallait donc l'intervention du maître et 

celui de la" cité, qui se donnait dans les modes solennels 

d'affranchissement. Tout autre mot'e , dans le droit pri-

mitif de Rome, était nul. Cependant, en fait et dans l'u-

sage, souvent les maîtres affranchissaient leurs esclaves 
par des actes privés, en les faisant asseoir à leur table, 

en déclarant devant des amis leur intention : per coni iv '.-

mus clinter amicos. Ces esclaves, alors , sans être entière-

ment libres, vivaient en liberté (m liberlale moralmntur ). 

Les mœurs consacrèrent cette espèce de liberté ; et lors-

que les maîtres , invoquant la rigueur du droit et la nul-

lité de l'affranchissement dans lequel la société n'avait 

pas donné son consentement, voulaient les reprendre, le 
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prélïèiA* s'y opposait : [sed inlerveniebat prator, et non 

pennittebat manumissum tervire). Ce fut ainsi que les 

moeurs et la jurisprudence prétorienne consacrèrent cette 

classe particulière d'affranchis; et long-temps après, l'an 

de Rome 772, sous le règne de Tibère , elle fut organisée 

législativement par la loi Ji//ir< norbana, et les personnes 

qui se trouvaient dans cette catégorie prirent le nom de 

latini juniani. Libres eompl .'irineut par rappi .i t au mai-

Ire qui les avait affiÉmctiis, its*retaient aussi par rap-

port à l'Etat ,en ce srns qu'ils n'y étaient plus comptes 

comme esclaves; niais ils n'y étaient pas non plus comp-

tés comme citoyens , parce que l 'Etat n'était pas intervenu 

dans leur affranchissement ; et ils n'avaient que les droits 

des latins; c'est-à-dire des peuples du Latium, non admis 

à jouir de la plénitude des droits de cité romaine. -

» Les mœurs, en diminuant le prix qu'on avait attaché 

sous la république, au litre de citoyen , firent tomber en 

désuétude la distinction entre les affranchis citoyens, dans 

l'affranchissement desquèls l'Etat était intervenu, et les 

affranchis latins qui n'avaient été affranchis (pu; par (les 

acles privés.Celte distinction fut définitivement et législa-
tivement supprimée sous Justinicn. 

»Lc Code noir de 168,") en était au même point que 1: 

législation de Justinien; la volonté du maître exprimée 

dans des actes, opérait seule un affranchissement complet. 

L'arrêt du conseil de 1713 et l'édit de 1736 reculèrent 

jusqu'aux premiers temps de l'enfance du droit romain : 

l'affranchissement fut déclaré complètement nul si le gou-

vernement n'y avait pas consenti. Mais les mœurs, la ju 

risprudence coloniale et les dispositions administratives 

ont ramené l'état des choses au point où elles étaient chez 

les Romains après la loi Juniâ norbana. Les patronés sont 

des espèces d affranchis latins lumens. Ils sont complè-

tement libres par rapport au maître; ils ne sont pas en-

core citoyens de la colonie , parce que le gouvernement 

n'a pas concouru à leur affranchissement; mais ils sont 

bien loin d'y être esclaves, et ils y jouissent d'une posi-

tion particulière et de droits qui lie peuvent être donnés 

qu'à des hommes libres. 

«Cette position intermédiaire n'existait pas sous l'édit 

de 1783, puisque sous cet édit, tout affranchi était libre. 

On était donc alors, ou totit-à-fait libre, ou tout-à-lait 

esclave. 

» Il en faut dire autant sous le régime des ordonnan-

ces de 1715 et 175'i, si elles avaient été littéralement exé-

cutées ; car alors il n'y avait de valables que les affran-

chissemens autorisés par le gouvernement, et tout autre 

affranchissement était nul. 

» Mais l'état mixte des patronés s'est formé de ce que 

ces ordonnances n'ont pas été exécutées à la rigueur, et 

que, cependant, on n'est pas revenu non plus à l'exécution 

tranche et complète de l'édit de 1683. 

» Ces hommes, qui n'étaient plus esclaves, car leur 

maître les avait affranchis, qui n'étaient pas nouplus com-

plètement libres, tant qu'ils n'avaient pas obtenu leur 

patente d'affranchissement signée du gouverneur ; ces 

nommes, dis-je, ont dès-Ers constitué une classe inter-

médiaire, qui s'élève aujourd'hui à près de 20,000; classe 
dont aucune législation spéciale ri'â t-ucuic défini et réglé 

la situation , dont les droits sont imparfaits, mais dont 

l'existence comme fait, et comme fait important ne peut 

être méconnue. 

» C'est doue à tort, et en méconnaissant tout-à-fuit cet 

état de choses, que, dans les documens qui vous ont été 

transmis, on prétend qu'il ne faut reconnnaitre absolu-

ment que deux classes d'hommes aux colonies, les libres 

et les esclaves : j'ai prouvé qu'il y avait aussi les patronés. 

» Tel étant l 'élat des patronés , s'ils commettent des délits 

peut-on leur appliquer les peines instituées pour les esclaves ? 

C'est avec la plus entière conviction que no 'S disons que ces 

peines ne sauraient leur être appliquées. 

» Ces peines, extraordinaires par leur sévérité, sont des 

peines exceptionnelles au droit commun. Elles doivent donc 

être appliquées exclusivement à ceux qui ont la qualité précise 

pour laquelle ces peines ont été établies. 

«Quand il est question d'appliquer ces peines à un individu, 

on n'a pas à examiner si cet nomme est complètement l.bre , 

s'il jouit au plus haut degré des droits de citoyen; mais on 

doit se demander uniquement *'l7 est esclave. 
» S'il ne l'est pas, s'il n'a plus de maître, s'il u'est vis-à-

vis de personne c institué dans l'état d'esclavage , on ne peut 

le soumettre aux supplices et aux tortures réservés aux escla-

ves ; il rentre dans le droit commun , par cela seul qu'il n'est 

pas littéralement dans l'exception. 

nCelte conséquence n'est pas seulement conforme aux prin-

cipes généraux du droit; elle est conforme surtout à l'esprit 

qui a fait établir la législation exceptionnelle, contre les esclaves 

» Le motif du législateur a été la protection plus efficace des 

maîtres, ou contre des vols qui, de la paît des esclaves, ont 

touj urs le caractère de vol domestique; ou contre des voies de 

fait , ce qui a un caractère de révolte, d'abord individuel, mais 

qui, par l'exemple, peut amener une insurrection. L'esclave, 

en effet , nourrit incessamment fia s son cœur le désir de s'> 
couer le joug : cet instinct naturel le porte à regimber. Notre 

ennemi, c'est notre maître , se disent les esclaves entre eux à 

chaque souffrance, à chaque mauvais traitement. Et surtout si 

l'on considère que le danger croît en raison de ce que le nom-

bre des eselaves est infiniment Supérieur à celui des maîtres, on 

sent aisément qu'il a fallu , pour rassurer ceux-ci contre les pé-

rils qui les environnent au sein de leurs habitations , une ré-

pression plus forte et plus terrifiante. Là tout est en faveur du 

maître contte l'esclave : les co-escla\es do l'accusé ne peuvent 

être témoins contre le maître ; l'échelle des délits es! plus éten-

due; a Heurs, où il faudrait un acte accompli pour être crimi-

nel, ici nue tentative, une menace , un simple geste snllit ; de 

siinp'es matiquemens sont des crimes de lèse-blanc (c'est la 

majesté du pays, et les peints de ces crimes sont souvent por-

tées jusqu'à l i cruauté.) 

a Mais telle n'est point la situation du patroné. Il n'a point 

d'animosité contre son ancien maître : loin de-là, il ne con-

serve que des senlimens d'alfection et de reconnais-

sance pour ce maître devenu son patron, et auquel il doit le 

bienfait de la liberté. Bien loin de l'attaquer , il le détendrait 

au besoin. (Ici la voix altérée de M. le procureur-général ré-

vèle un sentiment d'émotion qui réagit vivement sur l'audi-

toire.) 

» D'ailleurs le patroné a cessé d'être soumis à ce régime et 

ce traitement qui exaspèrent les esclaves , et l*-VP°
f
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l'insubordination. Il n'est plus assnjéli à des trav.u x fo ce l 

n'est plus.pressé à coups &> ̂ U^^LusL ̂  
au 

lui il peut 

devenir 

propriélaii e, et enfin ce qui e: 

sonjiel de liberté., il peut à si 

guillon : il vit en liberté ; il a un domicile à part 

x illes ; il est chez lui : s'il travaille, c'est ppu 

exercer une piofession, un commerce, une indu trie 

' est caractéristique de vin é'at per-

tour(e\ il ne le devrait ja-

.„! ). il peut posséder des esclaves ! On voit p'aV-là qu'il 

n'est plus l'homme contre lequel hs lois étaient eu garde, 

contre lequel elles Ont institué les peines excessives dont se 

compose le code (Tes esclaves. 

C'est donc faire une très faus-c application de ces lois , 

que de les appliquer aux patronés. 

C'est en même temps violer les lois qui constituent le droit 

commun dis hommes libres : car ces lois forment le droit de 

quiconque n'est pas esclave. 

Eu effet , les lois criminelles ont un caractère particulier. 

Elles ne sont pas comme les lois qui contèrent des droits civils 

et politiques:]! n'y a que ceux à qui ces droits sont spécialement 

conférés qui puissent en invoquer le bénéfice. Les lois crimi-

nelhs au contraire, ne supposent pas la jouissance de e s 

droits. .Ainsi , l'étranger, quoique non citoyen dis colonies, a 

le droit d'imoquer le droit commun criminel, le droit général 

des hommes qui ue sont pas esclaves. 

» Eh ! bien , le patroné sera , si vous voulez , un étranger 

aux colonies, par rapport aux droits politiques et à certains 

droits civils : mais sous le rapport du droit naturel et du droit 
»•■ - ■ il_ :l ..'„ 

qu'en ectétat il puisse encore êttv |i
v

„ ■ 

reau et attache à la chaîne de >
0

 . '
au 

en esclave. Miles sum : J
0
 «ni! i . '

 en u
" 

ne vaut-il p:ts le rïtft ■ ' -
ldat

 « 
sieurs, la milice met à » des RomV
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l'abri de ces 
celui même qui serait revendique 
Louisy est plus heureux,

 1 

f0net
*»Uta# 

un moi , K ■ 
'aneau ,r;>'te 

?mnins ?|Y '<*ai 

j tal piu» iiciiicux, aucun miii„„ ■'.'"•lin,. ■ t. 

cette circonstance est la plus, f
01
 *fc£ 

f[u en
 e

ff ' n est jblus esclave, car on peut érige^ènàUIsfàï 

1 qu un 
retour 

droits civils: mais sous le rapport du droit naturel et dmtroit » a agll-ll ue lOUtC autre question doutent 

social, il jouit de sa liberté naturelle, il s'appartient ; d n a même matière ! Pomponius dit également (lu/il f
 bUl

' 
nlus de maître: il n'est plus une chose, il est devenu une per- jours répondre dans le sens lp nlVw IteJ . .'

Iu

! t< plus de maître; il n'est plus une chose, il est de\ eiiu une per 

sonne : Homo cum suo statu consideratus. On ne peu! donc 

pas le ramener de fait ni par fiction, à un état qui n'est plus le 

sien , à l'état d'esclave ; sorti de l'exception , il a droit d'êti 

traité selon le droit commun. 

« II ne faut pas demander où est la loi qui applique le droit 

commun aux patronés ; mais bien où est la loi qui dit que les 

patronés seront traités comme es laves , quoiqu'ils ne le soient 

plus. Or, une tel'e loi n'existe pas. 

« Voilà , Messieurs , les principes généraux établis 

voyons à présent s'ils sont .applicables à Louisy persim 
nettement. 

Faits particuliers à Louisy. 

A son égard, je reconnais que la qualité de patroné 

n'est pas établie par un titre formel , un acte textuel d'af-

franchissement ; mais elle ressort par induction et avec 

évidence de diverses pièces et circonstances que je vais 

analyser. 

i° De son admission , depuis le il février 1 83 r , dans le 2 

bataillon des milices , compagnie du fort, après avoir servi 

dix-huit mois comme tambour dans cette compagnie. C'est ce 

qui est constaté par acte contenant requête à cette fin du com-

mandant de ce bataillon, et autoiisalion du gouverneur, 

date du Xi février 18 'a ; 

2° La qualification de sieur , donnée à Louisy , dans la no 

tification du mandat d'amener , qualification qui 1 

jamais aux esclaves (voyez pièce n"i4). 11 ' 

pas d'esclave sans muili . 

Celte démonstration nous parait complète S 

îs cependant qu'il y ait doule : eh ! bien , dans le
 (

i
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irait encore décider en faveur de Louisv.
 te

' 

nterrogeons les lois romaines, si sévères en
 m

,-

ivage, mais toutefois si équitables dans les quev^ 
mebissement qui ne sont autre chose 

à la liberté. 

» Partout dans les lois romaines 
lions douteuses 

S'agit-il de 

le jurisconsulte Paul, dit qu'il faut adopter t uuerpreu, 

lion la plus favorable à l'affranchissement : l
n

 o&sn, !■« ,,". 
luntale manuniitleutis fdvendiim est tiberiati. Loi 139 ri 
de reyulis juris. 

» S'agit-il de loulc 
même 

jours répondre dans le sens le plus favorable à 
Quotiem dubia inlerpretalio Ûbërtatis est 

résolues en raveu
1
-riaH&

leS
^ 

l -nuerprétalion douteuse #t&^ 

1*' 

i« 

il 
tu 

n 

ne se donne 

est à remarquer 

"que les coaccusés de Lôuisy , Léo et Michel , sont qualifiés 

esclaves dans les procès-verbaux d'cxécuth .n du mandat d'à 

mener. ( Voyez les pièces 1 a et i3. ) 

5° De la désignation de sou domicile , indiqué Grande-Kue 

du Fort, dans la notification du mandat d'amener, et place 

du Fort, chez une marchande de charbon , dans le mandat 

d'amener (pièces \t\ et 7). Or les esclaves ont domicile chez 

loin* maître , et n'en ont point a eux. 

4" De l'exercice de la profession de ferblantier , selon sa 

déclaration dans son interrogatoire ( pièce 17 ) , qui est au sur-

plus la seule pièce où cette profession soit mentionnée , et où 

il se qualifie lui-même , nègre, esclave de la demo 'Sc '.le Char-

lotte Ducasson; non eu ce sens qu'il soit actuellement ton 

esclave , mais comme se rattachant à 1 Ile en qualité iU patroné 

5° De la réception de son pourvoi La faeuité do sp pourvoir 

est interdite aux esclaves. Dans un mémoire en faveurde Louisy 

présenté par Fabien, on cite une Litre de M. le procureur 

général Nogues , sur la réception par le greffier du pourvoi de 

Louisy, lettre dans laquelle il nie que les patronés aient aucun 

des droits des libres , et semble par là même reconnaître cette 

qualjtp dans Louisy. (Voyez ce mémoire au bas de la page 9. ) 

v Le fait de l'admission dp Louisy dans la milice , est 

pour lui de la plus haute importance; car quoiqu'il en 

soit sur lâ question de savoir si les esclaves étaient ou 

non admissibles dans la milice , toujours est-il qu'une fois 

admis, ils cessent d'être esclaves. La commission de lé-

gislation coloniale , dans son rapport au ministre, s'ex-

prime ainsi (p, 9) sur les conséquences de celte admis-
sion : 

« Une fois que le maître avait consenti à l'incorporation , il 

» n'était plus libre de retirer son esclave de la milice. C'était 

» une espèce de contrat qui devait profiter non seulement à 

» l'esclave, mais encore à la colonie , et que l'autorité du maî-

* tre] ne pouvait plus rompre. Le gouverneur seulpou\ait 

» chasser l'esclave dont la conduite n 'était pas régulière; mais 

» si l'esclave accomplissait le temps de service voulu , le gou-

« veruement l'affranchissait sans demander le consentement 

» du maître qui ne pouvait s'opposer à l'affranchissement , 

» puisqu'il était réputé avoir donné son consentement au 1110-

» ment où il avait fait incorporer son esclave dans la milice.» 

» 11 existe au dossier deux arrêtés du gouvernement 

l'un en date du 20 mai 1831 , qui se trouve daiis le jour-

nal officiel de la Martinique, l'autre en date du ô décem 

bre 1851, relaté dans le Moniteur du 11 mars 1832. Ces 

arrêtes ont pour objet d'accorder des alïranchissemens à 

un grand nombre (i 'iiM/iiit/usqui s'en sont rendus (lignes 

par divers motifs, et surtout par leur service dans les'mi-

hes. Il est à remarquer que m l'un ni l'autre de ces arrê-
tés ne les qualifie d'esclaves. 

» Ainsi, l'esclave incorporé dans la milice, cesse d'ap-

partenir à son maître. Il n'est pas encore parfaitement 

libre , mais en voie de le devenir , et, en attendant , nul ne 

peut prétendre sur lui un droit de propriété : ni l'Etat, 

car la vente de ces affranchis est tombée en désuétude 

dans les mœurs, et défendue par la dépèche ministé-

rielle de 1828; ni son ancien maître, car la jurispruden-

ce coloniale que nous avons rapportée l'en empêche. 

s Le fait seul que Louisv est entré dans la m lice , a 

donc suffi pour lui donner fa qualité d'affranchi patroné , 

en supposant qu'il ne l'eût pas auparavant. Comprenez-

vous en effet , qu'un homme soit admis à l'honneur de 

porter l'uniforme français , la cocarde nationale ; qu'il ait 

prêté serment de fidélité à notre glorieux drapeau ; et 

h 
ton-

tatem respondendum est. L. 20 du même dire. ' '"" "*
er

" 

» Ces hommes, d'un caractère si grave et si sëvèh 
craignent même pas de s'écarter de la rigueur trop liiT;' 

du droit pour arriver à des décisions' plus KinnJj? 

plus libérales. NecujnolUm est, dit Ulpien, «uo ,i J^
1 

contrà juris rigorem pro liberlale sint eonsûtuta. Loi S 
10. ff. de fideicommhsarià libertutc. 

» El pourquoi? c'est parce que, comme le dit (, un 

la liberté est ce qu'il y a au monde de plus favori « 

de plus précieux. Liberlus omnibus rebus, faitoraMfiot 
L. 161, de reyulis juris. 

» D'ailleurs , dans le doute encore, s'il y en avait , sur 

qui devrait tomber l'obligation de prouver ? certainei'neut 
ce ne devrait pas être sur Louisy. 

» Vainement lui objecterait-on qu'il ne représente pas 

un titre écrit, un acte formel d'affranchissement. JanS 
la non représentation du titre n'a fait obstacle à celui qu, 
avait pour lui la possession d'état. 

» Telle est la force de cette possession qu'elle suppl 
au titre, et dispense celui en faveur de qui elle milite ,i , 

produire aucun. C'est au contraire à ceux qui contestent 

l'élat de celui qui est en possession de fait de la liln ii 

détruire , s'ils le peuvent , le fait de celle possession. 

» Le principe est posé par ulpien. In libertate j'itiw, 
est acàpiendum , non nt se Hberilm doceul is i/iii | 

judicium paûtur, sed in possessionc libertatis suie déh mi 
fuisse. (L. 10, Digeste, de liberali causa.) 

» Le même jurisconsulte reproduit cette doctrine d'une 

manière plus générale, en disant : « Toutes les l'ois qu'un 

homme, avec juste raison, ou même à tort, maiscèoeo-
dant sans mauvaise foi , a pu se croire libre , il l'uni Juv 

qu'ayant été de fait en liberté, il doit jouir de tônstes 

avantages de la possession. Generaliter d'ieendum 1 il 

yuotics tiuis justis ralionibus ductus , vcl non jusùs,êieml-

liditate lumen pulavit se liberunij ET IN LIBERTATE MORAT^ 

EST; dicendiim est , hune in c'a causa esse ut sine doit) main 

in libertate fuerit; atque ideo posses sioitis commode /nwliir, 

(L. 12. §. 5. au Digeste , de liberali causa.) 

» Le jugement qu'on rendait en pareil cas , pour 

maintenir et garder celui dont l'état était contesté, en 

possession de sa liberté , jusqu'à ce qu'il fût prouvé qu'il 

était esclave , s'appelait t'iw/icias tiare sectindiim lin-
laiem. 

» C'est cette loi, et cette forme de procéder , que le 

décemvir iYppius viola dans la personne de Virginie. 

crevit vindicias secundum servitutem. Il renversa la règle 

et cette violation entraîna le soulèvement du peuple ro-

main : car tout citoyen comprit à l'instant qu'il n y avait 

plus de sûreté pour personne dans la possession de 1 état 

d'homme libre , si cette possession ne servait pas a» 

moins provisoirement à préserver ceux qui serawHl 

vendiqués comme esclaves ! 

» Aussi les historiens ont flétri cette lâche sentence 

du décemvir ; et lui-même fut plus tard accuse et co 

damné, non pas tant pour les autres méfaits 

nistralion que pour le crime spécial d'avoir décerne 

provision en faveur de la servitude, tandis que sa pro ^ 
loi, la loi des douze tables, prescrivait de înainten 

possession en faveur de la liberté. Ce sont les
 ,er,

"
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 s; 
mes de lasenlence qui fut|portée contre lui en ces te -

« Omnium igitur tibi Ap. Clauh , qua; impie '^Tjjj 
» per biemiium alla super alia es ausus, 8

r
""

a
? A
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» Uniîis taritùm criminis nisi vlndicesjudice1.11 le a» 

» in serùlutem contra loges vindicias non dédisse, M ' 

n le duci jubeo. n ( TIT.-LIV . , hb. ?• ) • 

» Telle était la position de Louisy. H était libre* 

ayant domicile en ville , v exerçant pour son j'° ..^
 v 

profession, celle de ferblantier; enrôlé dans laj"»V f 

faisant son service, et portant l'uniforme «m. 
avait la possession de paironé 

» Si cette qualité lui eût été contestée par le minist^ 

public, il eût fallu faire juger l'incident. On cùtreiiv
1
) 

le jugement de cette question préjudicielle à fins 

car les Tribunaux civils sont seuls c jinpctens pour 

tuer sur les quest'ons d'Etat. d 
> H eût été facile alors à Louisv de défendre sur 1 -

lieux mêmes, sa qualité.
 y

^ 

, » A l'allégation qu'il était esclave , il eût demam^ 

était son maître ? VA la scuie impossibilité on I on <?« ^ 

de le lui indiquer , aurait fait itiger la question en » 

veur, La dame Ducasson elle-même, appelée par '« j 

témoignage, eût attesté que, s'il avait été son cscu< 

ne 1 était plus, car elle l'avait affranchi. , ,
 me

0i-
» Si on lui avtiit objecté les ordonnances refl^ 



i—l) cl le «Haut de patente -, il eût ré-

' ' ' 'psentation de la patente comme preuve 

ne & 'T,n„t consenti par le gouvernement , ne 
maître à 
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pas • ,
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ur son esclave , ne détruisait pas 

Je P n>I1,..i
lan

t de cette libération, ni la posses-

ï suite; ni enfin le droit de 

t*** deïa renonciation par le 

•îçt< 

s
 res'dta 
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;
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 1
 ,\ PH avait ete 

I , ,'ptie patenteau titre primitilet londamen-

f&i[r inenf car il n'y a pas de délai fatal pour 

>
in

" f u> ne dûi
 n

'
est (
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 régularisation. Et, 
e;H' Test toujours vrai de dire que le prétendu 

'
NDANT

|MS tic maître, et qu'il est en liberté. 

e
B »P!" --étendu <1 ue ' su 'vant ces ordonnances, 
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 LP vendu comme épave du gouverneraient, 

' Î fait de ce honteux trafic, 

int de la dépêche ministé-

& •* ptrp veuou ^i/iu."^ . 

a arvaii c
 0
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 je fait de ce honteux trafic, 

«al^'!, ; droit résulta 

que 

il au-
•'•'

e
 i„c dans le cas où il serait resté constant 

, En" 11 ! -lave lors de son admission dans la milice 

> r L' l:11, e*:.„ Àùat ce ca's, l'officier qui l'avait admis pour 
'amende prononcée par le règlement du 

t que lui-même (Louisy) serait dans le cas 

l'". 'de la colonie ; mais que, dans aucune hypothèse, 
teX
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,Hre déclaré esclave, ni traité comme tel. 

I #» du qu 

mars i° 

dans ce 

.iliie «le I 

t m i 

la Martinique , va être plaidé jeudi prochain. Juge-instructeur ' 

dans cette aitaire , permettez-moi de vous donner quelques 
renseignemens. 

Je ne sais quels sont ceux qui vous ont été transmis par 

M. le procureur-général intérimaire de la Ma. tinique , sur 

cette question; mais fournis pas des colons, je ne saurais 
croire qu Us

 6Cm
t favorables aux patronés. 

Cependant, M. le procureur-général , la Cour rovale de 

a Guadeloupe dont plusieurs métropolitains font partie , a 

juge plus de dix fois depuis dix-huit mois , que les patronés 

réputés comme libres , pour l'application des 

lois pénales , et aux assises et en police correctionneile ils ont 

ete condamnés avec cette désignation : un tel, libre défait. Se 

ne dis pas qu', l ait été facile de faire adopter cette opinion , 

mais plusieurs jurés colons ont fort bien compris que la classe 

des patronés étant postérieure à la créationdes édits qui ne re-

connaissaient que des esclaves proprement dits et des libres , 

il y avait insuffisance dans la loi , doute dans son application , 

et conséquemment que les patronés devaient être assimilés aux 
hommes libres. 

La Cour royale de la Martinique ayant connu la jurispru-

dence de celle de la Guadeloupe, s'est rangée à son opinion , 

et avant mon départ de cette dernière colonie . j'avais reçu 
une lettre de M. Ollivier, conseiller-auditeur à la M; 

arrêtée , concertée ; 

de complot, prévu , dé 

ny i 
erminé par 

e, une fois couvert de l'uniforme 

a sauvegarde du drapeau national, 

; que, pour les fautes de discipline 

mliiaires , il n'eût été passible que des mêmes 

• très soldats ses compagnons d'armes; et que, 

. pour 
Enfin 
irais , 

onimc en |tg» 

il aurait allégué que 

;1 £5 place sous la 
franche 

f°
eS
l^lit commun, on ne pouvait pis le considérer avec 

"H faveur; car l'étal d'une personne est indivisible, et 

** t lias admettre que le même individu soit d'une part 
.n n

c
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is , c'est-à-dire en homme libre , et d'au 
traite cas 

M» art, 
il puisse être saisi et traité comme esclave. 

. „„
s
 (jié agilée devant la Cour d'assises de question n a pas ete a

L 

M r .inique. Devant cette Cour, Louisy a allègue son état : 

"" / mavit in (ibertatem. Il s'est dit patroné. Il n'a pas été 

Crédit par le ministère public. Le fait , je le répète?, a paru 

dé parce que les magistrats ont pensé, en point de 

sa
'„s néanmoins statuer distinctement sur ce point, que 

l
 01

 trôné était paisible des peines prononcées contre les es 

1 Mais l'erreur de droit , qui doit êtrï appréciée séparé-

tue détruit pas le fait que Louisy, non contredit sur ce 

"'ml' «allégué sa liberté, sa qualité de patroné, sa possession 

Kût 'comme tel; en un mot, a soutenu qu'il n'était pas 

•lave et qu'il n'était point passible des peines prononcées 

prèles esclaves. 
J
 a

 question d état, relevée devant vous n a donc éprouve 
aucunlpréjudiee. £|j

e esl
 entière : il n'y a pas de (in de non 

recevoir car l'allégation d'une qualité dont l'appréciation in-

flue directement sur l'application de la peine, peut être élevée 

en tout él it de t'ause , et la Cour l'a suffisamment déclaré dans 

son avant faire droit. 

artmique , 
qui m'apprenait cette grande détermination prise par la Cour 
composée uniquement de colons. 

» Je dois ajouter, M. le procureur-général , que parmi les 

doubles minutes déposées à Versailles, il existe entre autres 

un arrêt rendu par la Cour d'assises de la Pointe-à-Pilre en 

avril dernier, qui a condamné , comme libre de fait , à uue 

peine correct ionnelle , un homme de couleur , patroné , qui 

avait commis un vol concurremment avec un esclave ; l'esclave 

fut condamné à une peine afflictive et infamante , et le libre à 
une peine correctionnelle. 

Je ne sais , Monsieur le procureur-général, si ces rensei-

gnemens peuvent vous être utiles, mais, sur l'honneur , je 

vous en affirme la véracité; si vous jugez convenable d'en faire 

usage, je n'aurai pas à me reprocher la plus légère inexactitude. 

» Je suis avec respect, Monsieur le procureur-général, 

» Votre très humble et très obéissant serviteur, 

» Adolphe J CSTON , 

» Conseiller-auditeur à la Cour royale de la Guadeloupe, 

rue Neuve-des-Bons-Enfans , a3. 
» Paris , ce 5 mars i8'3. 

» P. S. Je dois aussi déclarer qu'alors je remplissais les 

fonctions dé procureur du Iloi et juge d'instruction. Je n'ai 

jamais fait arrêter un patroné sans mandat régulier , tandis 

que je faisais arrêter les eschves sur une simple note envoyée 

à la gendarmerie. » 

» Dans ces circonstances , et par ces considérations , 

nous estimons qu'il y a lieu de casser l'arrêt rendu contre 

Louisy par la Cour d'assises de la Martinique. » 

La Cour, conformément aux conclusions du procureur-

Ces caractères de résolution , de détermination vou-

lue par la loi , le défenseur ne les trouve nulle part dans 

le voyage de M. le duc d'Alraazan sur le Carlo-Alberto. 

Le défenseur, après cet exposé des principes de la loi, 

adresse ensuite aux jurés quelques réflexions sur la né-

cessité de se prémunir contre les passions politiques, et 

de ne point oublier que c'est sous l'empire de ces senti-

mens qu'ils doivent apprécier les dépositions des témoins 

entendus. Il cite une loi anglaise qui défendait d'enten-

dre en témoignage un Anglais contre un Ecossais, et ré-

ciproquement. Celte loi n'existe pas en Erance , ajoute 

l'avocat , mais l'indépendance entière dont la loi crimi-

nelle a investi le jury français, lui donne la faculté de 

juger et d'apprécier les faits du procès , comme si cette 

disposition légale était écrite dans nos Codes. 

Ici M" Journel aborde les faits particuliers relatifs à 

M. le duc d'Almazan , et les explique tous dans le sens 

d'un voyage innocent et entrepris dans l'intérêt des af-

faires personnelles de son client ; il invoque aussi l'ab-

sence de toute preuve fournie par la police diplomatique 

à l'étranger contre JE de St.-Priest. Cette police a désigné 

plusieurs individus, mais le nom de M. de Saint-Priest ne* 

se rencontre dans aucun des renseignemens fournis pat-

elle. Il ne s'est pas rencontré non plus dans les recher-

ches nombreuses qu'on a faites en Erance chez les divers 

négocians avec lesquels il avait des correspondances d'af-

faires ; son nom ne se trouve nulle' part, si ce n'est sur un 

contrat de nolisement , l'acte le plus innocent, le plus sim-

ple de la vie. De ftous ces faits et u'une longue disserta-

tion sur les circonstances constitutives du complot qu'il ne 

trouve ni fondées , ni établies, le défenseur tire la con^ 

clusion finale que l'accusé comte de Saint-Priest n'a été ni 

l'auteur, ni le participant d'aucun complot. 

Il est cinq heures passées; l'audience est levée et ren-

voyée à demain dix heures pour entendre la suite des plai-
doiries. 

général, a cassé l'arrêt de la Cour d'assises de la Marti 

F„ l'état des choses, je pense que la qualité de i niquo. Nous donnerons lundi le texte même de l'arrêt de 

,„„!v comme patroné,déjà certaine à mes yeux,par cela t
 cassatl0n

 > 1
U on assure avoir ete rendu a 1

 unanimité, 

seul qu'alléguée devant la Cour d'assises , elle n'a été ni 

contredite, ni repoussée par aucune décision, ni renvoyée 

ii d'autres juges; je pense, dis-je, que cette qualité est en 

outre certaine au procès par la possession d'état attestée 

par le domicile à part, la profession de ferblantier, et 

surtout l'admission dans la milice, non furtivement , mais 

ridant plusieurs années sous les yeux et le commande-

tent de l'autorité. 

I.a puissance de cette possession n'opère pas seule-

ment pour l'avenir tant qu'elle n'est pas détruite; elle agit 

urtout pour le passé. Elle le protège : elle le couvre 

1 une égide inpénétrable. 

' Le possesseur même dont le titre est détruit pour 

l'avenir, fait les fruits siens pour le passé, quand il a pos-

sédé de bonne foi. 

» Il en est de même de l'esclave qui, affranchi par son 

maite, a vécu de bonne foi en état de liberté , sine callidi-

in libertate moratus est. 
> Si cet esclave eût été promu à quelque fonction , ses 

actes seraient valables : nommé préteur, ses arrêts, com-

me ceux de Barbarius Philippus, seraient valables. 

•Réciproquement, si un homme libre de fait a commis 

Inique délit , en lui appliquant les lois pénales , en lui 

objectant qu'il n'a pu les ignorer, il peut répondre que les 

connaissant parfaitement, il n'a pas cru encourir les pei 

nés infligées aux esclaves , mais seulement les peines en-

fumes par les hommes placés dans l'état dont il était en 
possession. 

'Dans ces circonstances, il nous paraît évident que Louisy 

"
a
 Pas pù être condamné aux peines réservées aux seuls 

«ciaves; à |
a pfi

i
ne

 cruelle et humiliante d'être attaché au 

rr* eî « la chaîne , et de recevoir 29 coups de fouet 

/«main du bourreau, tandis que le délit qui lui était 

,, P ut(; . n'était pour tout homme non esclave , passible que 

un simple emprisonnement. 
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°cureiir-général, 

en- cassation , inttrjeté par Louisy, patroné de 

COUR D'ASSISES DE LA LOIRE (Montbrison). 

(Par voie extraordinaire.) 

PRÉSIDENCE DE M. VERNE - BACHELARD , conseiller à la Coui 

royale de Lyon. —Audience du 8 mars. 

Affaire du CARLO-ALBERTO et de la conspiration de Mar-

sélle. (Voir la Gazette des Tribunaux des 27, 28 février, 

1 er , 2,3,4,5, 6, 7, 8 et 9 mars.) 

L'affluence des curieux est la môme qu'à l'audience 

d'hier. Le nombre de dames va toujours croissdnt. 

A dix heures la Cour entre en séance. 

Mc Dufour, avocat de Ferrari , exprime d'abord l'éton-

nement de son client, qui, simple entrepreneur de voiture 

par eau, ne s'attendait pas à figurer parmi les périls et 

les grandeurs d'un complot. Appelé le premier à présen-

ter sa défense, il ne fera, dit-il, qu'effleurer l'accusation. 

L'avocat soutient qu'il n'y a pas eu de conspiration, 

puisqu'on n'a trouvé aucune trace de ses ramifications 

dans les nombreux arrondissemens où l'instruction a fait 

les recherches; il ne reste donc qu'un mouvementséditieux, 

précédé d'un enfant de 15 ans avec une serviette au bout 

d'un sarment. 

L'avocat discute ensuite les faits particuliers relatifs à 

son client. 

M6 Journel, avocat du barreau de Lyon , prend la dé-

fense de M. le comte de Saint-Priest , duc d'Almazan. 

Après avoir déclaré qu'il ne défendra pas son client , 

en invoquant les glorieux souvenirs de sa vie , en le pla-

çant sous l'empire de cette garantie morale qu'on peut 

toujours invoquer quand il s'agit d'un homme honoré de 

l'estime générale , M0 Journel annonce qu'il ne le défen 

dra qu'avec les faits de la cause, et qu'il sera simple et 

vrai comme le sont les actes au milieu desquels son client 

a été frappé d'une accusation criminelle. 

Avant d'arriver aux faits du pirocès^ l'avocat établit ce 

que l'on doit entendre en matière de complot et d'atten-

tat ; il soutient qu'en matière criminelle ordinaire , les 

seuls faits matériels accompagnés d'une intention crimi-

nelle , peuvent être poursuivis et punis. Une exception a 

été faite en matière de crime politique pour ces cas par-

ticuliers et pour le crime spécial , de complot surtout, la 

pensée seule peut être p'inie ; mais pour cela , il ne suf-

fit pas qu'il y ait réunions , projets , délibérations d'un 

complot plus ou moins chimérique, plus ou moins pos-

sible', il faut encore qu'il y ait , aux termes de l'article 89 
du Code pénal , résolution arrêtée et concertée , c'est à 

dire être d'accord sur le but , les moyens et les résultats. 

«Sans les moyens d'exécution arrêtés, dit l'avocat , point de 

résolution concertée , point de complot , point de crime. Ou 

fait des crimes d'Etat, on est soui ont d'accord sur le but. Mais 

pour v parvenir les routes sont nombreuses, les uns impatiens 

veulent arriver par la force, d'autres plus prudtns par la ruse, 

d'autres par la corruption , d'autres enfin par la majesté des 

souvenirs. 
» Tontes ces volontés diverses sont incertaines , flottantes , 

s'appartiennent à elles-mcnies , et peuvent à chaque instant , 

en se retirant du complot médité, le faire échouer , et jusqu'à 

ce que lous ces individus se soient mis d'accord sur le moyen, 

ou les moyens à employer, jusque-là , il n'y a pas résolution 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement expire 

le 15 mors , sont priés de le faire renouveler, s'ils \ne 
veulent point éprouver d'interruption dans l'envoi du jour-

nal , ni de lacune dans les collections. L'envoi sera supprimé 

dans les trois jours qui suivront l'expiration. 

Le prix de L'abonnement est de 17 fr. pour trois mois , 

34 fr. pour six mois , et G8 fr. pour l'année. 

CHRONIQUE» 

PARIS, 9 MARS. 

— Un très nombreux auditoire assistait à la plaidoirie 

de M" de Vatimesnil , prononcée ce matin pour M""
1 de 

Giac , à l'audience de la Ve chambre de la Cour royale. 

Après avoir entendu l'exposé des faits , la Cour , attende 

l'heure avancée , a continué la cause à samedi prochain. 

Nous rendrons compte , en un seul article, de cette 
plaidoirie. 

— C'est aujourd'hui qu'a été appelée devant le Conseil-

d'Etat, l'affaire de l'administration des postes contre les 

maîtres de poste. M0 Jouhaud , dans une plaidoirie fort 

étendue , a soutenu avec force le pourvoi des maîtres de 

poste contre la décision du ministre des finances : l'au-

dience a été continuée à jeudi prochain. 

Nous tiendrons nos lecteurs au courant de toute cette 

discussion et de la décision qui interviendra dans cette 

importante affaire. 

— La maison J. Laffitte et Ce , ayant succombé dans 

sa demande en déclaration de faillite contre M. le vicomte 

Chaptal fils , a cité en, reddition de compte devant le Tri« 

bunal de commerce les liquidateurs de ce négociant , qui 

sont, comme on se le rappelle , M. Enfantin , père su-

prême des saint-simoniens , et M. Protais. Me Girard , 

agréé de M. Laffitte , a prétendu que, depuis six ans , 

MM. Protais et Enfantin avaient en main un actif de 

1,328,000 francs pour payer au prorata un passif de 

2,560,000 francs ; mais qu'ils n'avaient , jusqu'à ce jour, 

fait aucune répartition , et qu'il était bien juste qu'après 

un si long intervalle, on acquittât les 100,000 fr. qui 

étaient dus au demandeur pour créance chirographaire. 

M" Amédée Lefebvre, agréé de M. Protais et du pontife 

de Ménilmontant , a fait observer que l'affaire n'é-

tait pas en état ; qu'il fallait d'abord que M. Laf-

fitte appelât au procès M. Chapt.al fils , sans le con-

cours duquel la liquidation ne pouvait agir ; et qu'il 

était également indispensable qu'on mît en cause tous les 

créanciers do la masse , attendu que des liquidateurs ne 

pouvaient être astreints à rendre compte à un créancier 

isolé , ce qui les assujétirait à autant de comptes qu'il y 

aurait de créanciers; qu'au surplus, MM. Protais et En-

fantin , loin de toucher un centime du prétendu actif de 

1,5^8,000 fr., et de pouvoir par conséquent faire la 

moindre répartition , n'avaient même pu réussir à palper 

les 12,000 fr. par année qu'on leur avait alloués pour 

frais et honoraires. 

Le Tribunal , présidé par M. Chatelet , a décidé que 

M. Laffitte n'était pas tenu d'appeler ses co-créanciers à 

la reddition de compte qu'il sollicitait de MM. Protais et 

Enfantin, parce que ceux-ci avaient dû conserver à la dis-

position du demandeur la portion de deniers afférente à 

sa créance , et que , lorsque plusieurs mandats avaient 

constitué le même mandataire, chacun d'eux avait une ac-

tion directe et privée contre le fondé de pouvoircommun. 

" conséquence, MM. Enfantin et Protais ont été con-rm 

damnés à rendre compte de leur action à M. Laffitte, 

dans le délai de deux mois, faute de quoi il serait procédé 

ainsi que de droit. 

— Un petit homme fort et trapu , au teint pâle , aux 

traits nobles , aux yeux vifs mais hagards , vient s'asseoir 



sur le banc des prévenus. C'est Périchard , ex-chantre de 

Sainl-Thoinas-d'Aquin. 

. Pour être chantre on n'en a pas moins un cœur ; celui 

de Perichard était des plus ardens. Fier d'ailleurs de sa 

belle voix de cuivre , se prélassant aux jours de fête sous 

sa chape de pourpre et d'or , sublime sous son bonnet 

carré , il pouvait bien aimer avec quelque espérance. 
Les paroissienues de Saint-Thomas-d'Aqum sont pres-

que toutes jeunes et jolies. Partant , l'heureux chantre 

n'avait plus qu'à choisir : ce fut M
llu

 Montmorency de 

Luxembourg qui fixa son choix. Dès lors petits soins em-

pressés , attentions fines , œillades éloquentes entre deux 

versets , sont mis en jeu ; mais hélas ! en pure perte ; on 

ne fit pas d'abord attention à lui. Tant de rigueur aurait 

dû lui faire perdre coulage ; mais au contraire , sa pas-

sion s'accroît par les obstacles , son cœur s'exalte , sa tète 

se monte ; il prend la plume et trace une épitre dans le 

goût de celle de Don Quichotte sur le rocher de la Sicrra-

Morena : « Au surplus, difcit-il en finissant, que font, 

» mademoiselle , que font à un cœur passionné et les ti-

» très et le rang, et la naissance et la fortune ! Chimè-

» res ! vanité des vanités , mademoiselle ! Moi donc , 

» Périchard , chantre de Saint-'î homas-d'Aquin , je vous 

» aime ; il me faut votre main , je vous offre la mienne. « 

M"" de Luxembourg eut l'esprit de rire d'une telle épi-

tre. Cependant comme le chantre se rendait importun , 

elle fit sa plainte au curé de Sainl-Thomas-d'Aquin , qui 

chassa Perichard. Cette sévérité devint même pour le 

curé une source intarissable de tribulations , et Périchard, 

le plus incommode des hommes, fit tant qu'à la fin , de 

guerre lasse, le curé fut forcé de lui céder la place. 

Le curé parti , Périchard s'en prend au président du 

conseil. Il veut à toute force une place , un emploi. Il faut 

que M. Casimir Périér abandonne le limon des affaires 

pour s'occuper exclusivement de Périchard. Vous figurez-

vous bien ce que devait être Périchard-solliciteur! Enfin , 

consigné à la porte du ministère , il conçoit l'inconcevable 

folie d'aller attendre M. Périer à la porte même du Roi , 

et , en pleine cour du Carrousel , il lui fait une scène pu-

blique dont tout le monde a ri pendant long-temps. 

Cependant, le commerce épistolaire de Périchard avec 

M
1
" de Luxembourg allait toujours son train; seulement 

le style était changé. De tendre et passionné , il devint 

sombre et menaçant : « C'est vous qui m'avez fail perdre 

partout à la face du soleil ; je vous poursuivrai partout 

comme un reproche vivant, comme un remords ven-

geur! » 

L'entêté Périchard était homme à tenir sa parole ; il la 

tint en effet , il s'était attaché vraiment à M
llu

 de Luxem-

bourg comme son ombre. Tant d'importunité devenait 

insupportable. 

Enfin, le mois dernier, M
n

° de Luxembourg était allée 

entendre l'office du soir à Sainte-Valère, petite paroisse 

du quartier des Invalides. Un homme en carrick vint se 

poster sous le porche de l'église, y faisant bonne garde .• 

c'était encore Péi ichard. 

« Est-ce que vous attendez encore mademoiselle , lui 

dit Paulin , valet de pied de la maison de Luxembourg. 

— Non. D'ailleurs , qu'est-ce que ça te fait! Eh ben ! 

oui , je l'attends ! » Et , sans autre forme de procès , le 

bouillant Périchard lui assène sur la tête un vigoureux 

coup de parapluie. Paulin est blessé; une lutte s'engage ; 

des cris injurieux , des vociférations retentissent sous les 

voûtes saintes ; le scandale est porté dans le lemple , et le 

suisse intervient muni de sa paisible hallebarde. 

Périchard cède enfin. Traîné devant le commissaire de 

police : « Ah! gueux, ah! scélérat, disait-il en chemin, 

si j'avais mon couteau , si j'avais mon canif! et comme 

le commissaire lui donne tort : Et. toi aussi! gueux! Ah! 

si j'avais mon rasoir, mon pistolet! » Enfin Périchard 

voulait tuer tout le monde. 

Traduit en police correctionnelle sous la prévention de 

coups, blessures et propos-injurieux envers Paulin, Peri-

chard daignait à peine écouter les dépositions accablantes 

du pla'gn mt , du suisse et des donneuses d'eau bénite de 
Ste-Valere. 

Le corps renversé en arrière, les paupières à demi bais-

sées, la lèvre supérieure légèrement froncée il disait lan-

guissamment pour sa défense ; c'est faux ! « Tout cela 

est absolument faux ! je ne pensais pas plus à M
Ue

 de 

Luxembourg qu'à ses valets; » et il se rassied dédaigneu-
sement. 

Le Tribunal a condamné Périchard à six mois de 
prison. 

Par charité ! 

renton ? 
n'y a-t-il pas une place vacante à Gha-

— Je les ai appelés gendarmes et brigands , c'est vrai , 

mais il y avait de quoi. — Expliquez-vous. — Vous com-

prenez , M. le président , lorsqu'on s'est flatté de passer 

une soirée agréable avec sa société , on doit être sensi-

blement scandalisé de se voir mener au vioion. J'étais donc 

aux Funambules , et j'avais payé ma place. Vlà qu'un 

particulier m'insulte', je lui rends tout haut, c'est vrai ; 
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maisc est reçu à ce théâtre, Donc que le munipai vient me 

dire que j'outrage les mœurs... comme si c était pas re-

çu à ce théàtre-là : d'ailleurs je les respectais , pour le 

'moment, les mœurs du municipal. Un in empoigne 

et on me mène au corps-de-garde. Il me semble cepen-

dant que lorsqu'un ciloven a paye sa place et est spec-

tateur paisible, on peut b'ien l'en laisser jouir, quand c est 

reçu à ce ihéàtre-là » , 
Mais, comme en police correctionnelle, (/ est reçu qu on 

n'insuile pas impunément un municipal , le délinquant a 

été condamné à l'amende. 

—Six logeurs étaient attablés autour de quelques cru-

chons de bière , et l'un d'eux secouant les cendres de sa 

pipe : — A propos , vous autres, que je vous montre une 

lettre ! C'est un particulier qu'est venu hier me louer une 

chambre. Au bout de quelque temps il est sorti , et com-

me le soir il ne revenait pas, je suis monté. J'ai trouvé 

maj'paire de draps dévalisée; et sur la table, y avait 

c'te lettre : « Monsieur, poussé par la nécessité et 

le malheur , je Jme vois forcé de vous prendre une paire 

de draps. Je vous en demande bien humblement pardon. 

Je vous en rendrai la valeur aussitôt que j'aurai touché 

une riche succession qui s'est ouverte à mon profit. Re-

cevez , en attendant votre argent , mes sincères excuses. 

Signé BELLECHASSE. J — Tiens, dit un autre logeur, j'en 

ai trouvé aussi une lettre comme ça , signée de même. — 

Et moi aussi, dit un troisième. — Et moi aussi. — Et 
moi aussi. — Et moi aussi. 

Ces braves gens , convaincus que Bellechasse 

n'était qu'un escroc qui les avait dupés, firent des infor-

mations, et par suite de leurs recherches Winsse compa-

raissait aujourd'hui au banc des prévenus. Il niait encore 

effrontément qu'il y eût quelques rapport entre lui et 

Bellechasse le signataire des lettres d'excuses. Malheu-

reusement pour lui , les témoins le reconnaissaient. M. 

St. -Orner, expert-juré, affirma, après mûr examen, qu'il 

était convaincu que l'écriture deWinsse était identique-

ment la même que celle du prétendu Bellechasse. H ne 

restait donc plus l'ombre d'un doute dans l'esprit des ju-

ges : Aussi le Tribunal a-t-il condamné Winsse à trois 
ans de prison. 

— Les sieurs Thirel , fabricant de chandelles , barrière 

d'Enfer; Dazct, rue Saint-Antoine, n° 250 ; lîerbet, rue 

du Roi de Sicile, n° v 13 , et Legaud, au marché aux 

Carmes , ces trois derniers boulangers , ont été condam-

nés tous quatre pour vente de marchandises n'ayant pas 
le poids voulu. 

— A l'audience de simple police, ont été condamnés à 

l'amende, les sieurs Hennier, marchand boulanger, mar-

ché St.-Martin, n° 53; Lefebvre, fabricant de chandelles, 

rue St.-Martin , n° 54, pour vente de marchandises n'ayant 
pas le poids exigé par la loi. 

— Le lome 16 de l'ouvrage de M. Durantou sur le Code ci-

vit vient de paraître ; il comprend en entier les contrais de la 
vente et de l'échange. Il serait superflu de dire que ce volume 

es" digne de ceux qui l'ont précédé. L'auteur marche rapide-

ment vers la fin de son important travail qui, achevé , sera un 

beau monument élevé à la science du droil. 

Le Rédacteur en chef, gérant, DARMAIIVG. 

Les heureux effets i 

îçoivent chaque jour 
lu fluide électrique sur le corps humain 

la plus utile application aux affections 
ni nnalismales et netveuses dans l'établissement place Ven-

dôme , 16. Les frictions électi iquts dé M. Lemoll , prescrites 

par les plus célèbres praticiens , occupent aujourd'hui le pre-

mier rang dans la thérapeutique, cl sont considérées comme 

un agent curatif très efficace dans le plus grand nombre des 
maladies chroniques. 
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VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE , PLACE ̂ tT 

Le samedi iG mars ,633, W
e
 de "
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'ÏLr.T, 

Consistant eu buffet , table ronde , chaises fauteu'l 

de nuit, le tout eu acajou , et autres objets. Âu «.opt^***»*. «eriui, , 

LIBRAIRIE D'ALEX- GOBELET, RtJE SOIT^ 

C0U11S DE DROIT 

CIVIL FRANÇAIS, 

PAR S2. BUK, ANTON, 

Professeur à la Faculté de droit de Paris 

TOME SEIZIÈME , 

Contenant les contrats de vente et d'écli 

Un fort volume in 8°. — PRIX 

par la poste , 

Les seize volumes 

8 fr. 5o c. , 

■ 0 fr. 5o c. 

127 fr. 5o 1 

lange, 

et franc de 

TABLE D3CS MATIERES 

GAZETTE DES TRIBUNAUX, 

PAR L. RONDONNEAU. 

7e
 ANNÉE. — Prix : 5 fr. SO c. 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par ligne. 

AVIS BIVEKS. 

A VENDRE à l'amiable, quartier de la chaussée d'Antin, un 

superbe PROPRIETE, formant au Midi l'angle depffiirt 

rues bien habitées et très commerçantes. Elle est d'une solide 

construction en pierres de taille, même sur les cours: ses dé-

cors intérieurs sont parfaitement soignés, et sa division eu 

quatre maisons ou quatre lots fait qu'elle peut convenir à uu 

père de famille. Sa position, près les boulevards Monlnurlre 

et non loin de la Bourse , rend son produit certain. Avant les 

événemens , cet immeuble se serait parfaitement vendu « \ 

pour cent de son revenu, qui eut dépassé 55,o">o fr., et qui 

aujourd'hui se trouve réduit à 42,000 fr. — S'adresser pour 

les conditions , à M" Ghandru , nota're, rue Jcan-Jacqws-
Rousseau , 1 8. 

PASTÏSalnES BS CAliAB&E. 
DePoTAim, pharmacien, rue Sainf-Ilonoré, 27t., aa°* 

de la rue Saint- Louis. Elles se recommandent par douze aî -

nées de succès pour la guérison des rhumes des asthmesetdes 

catarrhes. Elles calment la toux , facilitent l'expectoration C 

entretiennent la liberté du ventre. Affranchir. 

SIROP D'AUBBNAS, 
Extrait des mieU de Provence et des Alpes. 

Laxatif/adoucissant et pectoral, il réu-sit constamment « 
les rhumes , catarrhes et coqueluches , les irritations iBP» 

— il plient 1» 

r; et a"" 

trine, d'eslomac on d'intestins; prisa- eç
 s

[
ll!c

'
f 

constipations même les plus opiniâtres ; à pins forte 

purge aisément et sans coliques. — L'académie ce m ,
( 

l'a autorisé , et les praticiens le recommandent; n ;
]ifii 

agréablement en sauté. — 5 fr. la bouteille , 2 

A Paris , chez A UBENAS et C, rue du Bouloy , 

pots, voir le prospectus. {Affranchir. ) 

BOURSE DE PARIS DU 9 MARSJ835^ 

j pl. bas. 
A TERME. 

5 o;o au comptant, (.coupon dttaehé.'J 

— Fin courant. 

Einp. l83l au cou.pUnl- (coup, dit.) 

— Fin courant. 

Emp. i83i aa comptant (coup, dét 

— Fin cuurant. 

3 ojn su comptant. (eiUp. détache.) 

— Fin courant ^Id.) 

Pente de Nitptes au ci.mrtant. 

— Fin courant-

Rente perp. d'Esp. au comptant. 

— t'in courait. 

Cvifomtrtl be cotnmcvcc 
DE PAU1S. 

ASSEMBLEES DE CREANCI EUS 

du lundi 1 1 mais. 
heur. 

DAMBROG10 , vitrier-peintre. Clôture , 10 
BONV , négociant. id. , lo 

BONNE T , limonadier. Concordat, >i 

PERUSSEI. . sellier-carrossier. id. , il 

TAÏLOR , lab. de maslie. Délibération , 3 

du mardi 12 mars. 
MUBENT. Délibération , 1 

CLO i UUE DES AFFIRMATIONS 

dans les faillites ci-apres : 
mars. 

Ire) , le i 3 

beu 

PORTE ST. -MARTIN (uj 
BOUTTIErî , eutr. de serrureries, le 

MERCIER , le 

C.VRTIEB et GRÉGOIRE , M
Js

 me 
cî<rs , ie 

LIFEBURE , 11
J
 de pelleteries , le 

V
e
 SELLIER , M'

lc
 mercière , le 

AO"v3I\. DE SYMUCS PHOV1S. 

dans les faillites ci-après. 

POULI.OT DELACOUR . nésociant-p.rrumeur. 

— M. Chouittvn ; rue S,.ir.l- Houui é , -.7. 

DECLARATION DE FAILLITES 

du 4 mai s. 
PARENT , ancieu f.rblanlier. rue Aubry Ir-lîou-

clier , ,o._ Juge.comm., M. Prévost-Rousseau 

agent , M. Presbourg , oloitre St Mérv , (j. 

du 8 mars. 
ptlier , rue Monlm-rlre , i-o\ — Ju-

, M. Petit; agent , M. Bernaui , rue 

BUIOL.cl 

g'1 cousin 

8t-M»« 

ACTES DE SOCIETE. 

FORMATION. Par acte sons seings pri>és du ,8 

février i833 , entre la dame A. I.AN01X. , V 

E. ODE . et le sieur E. E. FREMONT , tous 

deux à Pai is. Objet : exploitation du fonds de 

mode de la dsine Ode , rue de la Paix , ,6 ; rai-

son sociale : V E
 ODE tl C

e
 ; durée : 1 1 ans , du 

lli février i833. 

FORMATION. Par acte sous seinjs privés du >4 
tévi 1er ,833 , entre la demoiselle M. E. ROS-

SET , institutrice , et la dame F. T. M. LE-

CLERC , épouse du sieur L, N. Leehartier, tou-

tes deux à Paesv , d'une part , et le sieur A. M. 

LEC'-ERC,Sl'
d
 débris, uussi à Passy , com-

manditaire, d'autre part. Objet: exploitation 

d'un pensionnat de demoiselles , audit Passy , 

Dl'i«OI.UTIOX. P.' «•' »",• 
,
r (l

 ,.; février |8J*-

„d.aeur,l« "•«•/SÎÎT. 

; février 1 
■ti 

.„ L,q».d.aeur , U » 

DISSOLUTION. P»$£S3iT.4*W 
-tédisso,,.elasoc,

:

.V^,
ioDtl

,,o.. 

P
Tr ses.eord.»' 

desl*' 

et fils pere et 
rets coulisses , 

ete-

IMPRIMERIE DE PIIIAN-DEI.AEOREST (MORINVAL) , RUF. DES BONS*ENFANS, 


